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Mercredi 8 avril, à l’issue de la première journée de matchs, un 
cocktail a eu lieu à la Faculté de Droit de Strasbourg.

La trentième édition du Concours Européen 
des Droits de l’Homme René Cassin s’est 
déroulée du 8 au 10 avril 2015 au Conseil de 
l’Europe et à la Cour Européenne des Droits 
de l’Homme à Strasbourg.
Organisé par Sciences Po Strasbourg, la Faculté 
de Droit (UDS) et l’Institut International des 
Droits de l’Homme de Strasbourg, ce Concours 
international de plaidoiries a vu s’affronter 30 
équipes en demi-finales, à l’occasion de cette 
édition anniversaire portant sur le thème du 
droit de l’enfant et de la famille.



Jeudi 9 avril, les participants se sont rendus à l’Hôtel de 
Ville de Strasbourg, pour découvrir leur classement et le 
nom des deux universités qui s’affronteront en finale. Après 
l’annonce des résultats par Nawel Rafik-Elmrini, Adjointe au 
Maire de Strasbourg, et Aude Bouveresse, Présidente du 
Conseil scientifique, les équipes et les membres du jury ont 
été conviés à un Gala au Palais Universitaire de Strasbourg.

À 14h30, la finale du Concours, opposant les 
équipes de Montpellier en requête et de Bâle en 
défense a eu lieu dans la grande salle d’audience 
de la Cour Européenne des Droits de l’Homme. Le 
jury, présidé par Christophe Deloire, Secrétaire 
Général de Reporters sans Frontières, a décerné 
le titre de vainqueur à l’Université de Bâle. La 
remise des prix et des diplômes s’est poursuivie 
dans l’hémicycle de la Maison de la Région 
Alsace.

Vendredi 10 avril, quelques heures avant la 
finale du Concours, les participants ont été 
accueillis par Jocelyne Caballero, Ambassadrice 
Représentante Permanente de la France auprès 
du Conseil de l’Europe.


